


  
  

 

 

 

  
 

Symposium « Couples et parentalité dans l’espace judiciaire européen :                                                                                                                           
du règlement Bruxelles II bis à la pratique des magistrats" 

10h30 : accueil des participants et émargement au 3 ter quai aux fleurs, 75004 paris 
  Titre/contenu Min  

Mercredi 6 septembre 2017  

  Première séance. « Propos introductifs et méthodologie »  

11h00 Ouverture par le Directeur de l’ENM, Olivier LEURENT 10 

11h10 Présentation du projet par la directrice scientifique, Marie LAMARCHE et Jean SAGOT-DUVAUROUX, Universitaire, 
Université de Bordeaux, France 

20 

  Présentation de la méthodologie  
 

11h30 Constat des difficultés d’application et des différences de pratiques judiciaires entre la France, la Roumanie et l'Italie, 
Laura ANDREI, Présidente du Tribunal de Bucarest, Roumanie 

50 

  o Echanges avec les participants 
 

12h20 

 
Propositions de solutions d’une meilleure application en s’inspirant des bonnes pratiques, Roberta ALUFFI, 
Universitaire, Université de Turin, Italie 
 

o Echanges avec les participants 
 

35 

12h55 Présentation des journées et des groupes de travail, Tania JEWCZUK, juge chargée de mission à l'ENM 5 

 Repas à l’ENM   

  Deuxième séance. « Bonnes pratiques: témoignages croisés »   

14h00 Identification des bonnes pratiques, Michel FARGE, Universitaire  et co-directeur du centre de recherche juridiques de 
Grenoble, France. 

90 

  Intervenants :  
 

o Andrea MATEESCU, Juge au Tribunal de Bucarest, Roumanie 
o Monica VELLETTI, Juge au Tribunal de Rome, Italie 
o Stéphanie KASS-DANNO, Juge de liaison, Allemagne 
o Myriam DE HEMPTINNE, Conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles, juge d'appel de la famille et de la jeunesse, Belgique 
o Leonardo LENTI, Universitaire, Université de Turin, Italie  

 
o Echanges avec les participants 

 
 

15h30 Pause-café 20 

 



  
  

 

 

 

  
 

15h50 

 
Valorisation des bonnes pratiques, Dan POPESCU, notaire et universitaire, Roumanie.  
 
Intervenants : 
 

x Christian WAGNER et Anne-Kathrin ARENDHOLZ,  juges aux affaires familiales au « Amtsgericht Zweibrücken » et au 
« Landgericht Kaiserslautern » respectivement, Allemagne 

o Alain DEVERS, Universitaire, Université Lyon 3, avocat, France 
o Wojciech POSTULSKI, Juge, secrétaire général du REFJ 
 

o Echanges avec les participants 
 

90 

17h20 Fin des travaux J1  

 

Jeudi 7 septembre 2017 
  

  
9h00 

Troisième séance. « Dépasser les difficultés » 
Table ronde n° 1. Dépasser les difficultés liées au règlement lui-même, Jean SAGOT-DUVAUROUX, universitaire,  
Université de Bordeaux, France   

 
Intervenants : 

 

60 
  

o Myriam de HEMPTINNE, Conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles, juge d'appel de la famille et de la jeunesse, Belgique 
o Pietro FRANZINA, Universitaire, Université de Ferrare, Italie 
o Alain DEVERS, Universitaire, Université Lyon 3 et avocat, France 

 
o Echanges avec les participants 

 
10h00 Pause-café 20 

10h20 

Table ronde n° 2. Dépasser les contraintes liées à la spécificité des contentieux, Marie LAMARCHE, Directrice scientifique, 
universitaire, Université de Bordeaux, France 
 
Intervenant : 
 

o Manon WENDLING, Avocat au Barreau de Bordeaux, France 
o Marie-Caroline CELEYRON-BOUILLOT, Conseiller, Cour d'appel de Paris, France 
o Isabelle DELAQUYS, Conseiller, Cour d'Appel de Paris, France 

 
o Echanges avec les participants 

 

60 
 
 

11h20 

Table ronde n° 3. Collaboration interprofessionnelle et nécessité d’une charte de bonnes pratiques,  
Dan POPESCU, notaire roumain et universitaire 
 
Intervenants : 
 
o Alain DEVERS, Universitaire, Université Lyon 3 et avocat, France 
o Sophie RODRIGUES, Ministère de la Justice française, Direction des affaires civiles et du sceau, France 

 
o Echanges avec les participants 

 
 

60 

12h20 Repas à l’ENM 

  
70 
  
 

  



  
  

 

 

 

  
 

  Quatrième séance. « Diffusion et perspectives»   

13h30 Diffuser les résultats auprès des acteurs clés, Marie-Pierre BAGNERIS, Juge, chargée de mission à l'ENM 
 
Intervenants : 
 

90 
  

o Michael WILDERSPIN, Conseiller juridique au sein de l’équipe JLS (Justice Liberté Sécurité) du service juridique de 
la Commission européenne 

o Sophie RODRIGUES, Ministère de la Justice française, Direction des affaires civiles et du sceau, France 
o Lucile GERNOT, Adjointe à la Conseillère Justice Secrétariat Général des Affaires Européennes, France 

 

  o Echanges avec les participants 
 

15h00 Evaluation du séminaire et échanges, Tania JEWCZUK, juge chargée de mission à l'ENM 30 

15h30 Clôture du symposium   

     

 


